
Peut-on engager une action pénale pour non-respect d’une
décision de réintégration ?

Réponse courte

Une action pénale peut être engagée contre un employeur qui ne respecte pas une décision exécutoire de

réintégration d’un salarié au Luxembourg. Cette action est possible si le refus de réintégration est manifeste et

délibéré, malgré une notification régulière et, le cas échéant, une mise en demeure.

L’action pénale est engagée devant le tribunal de police, notamment sur la base de l’article L.124-11 du Code du

travail, et peut entraîner une amende de 251 à 25 000 euros, indépendamment d’une éventuelle action civile.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut constater l’infraction et dresser procès-verbal, et le ministère public

peut se saisir d’office ou sur plainte du salarié.

Définition

La réintégration correspond à l’obligation légale imposée à l’employeur de replacer un salarié dans son emploi

initial ou dans un emploi équivalent, à la suite d’une décision judiciaire ou administrative constatant l’irrégularité

d’un licenciement. Cette obligation vise notamment les salariés bénéficiant d’une protection particulière, tels que

les délégués du personnel, les femmes enceintes ou les victimes d’accident du travail. Le non-respect de cette

obligation peut entraîner des conséquences civiles et, dans certains cas, des poursuites pénales à l’encontre de

l’employeur.

Conditions d’exercice

L’action pénale pour non-respect d’une décision de réintégration ne peut être engagée que si la décision est

exécutoire et que l’employeur refuse délibérément de s’y conformer. La décision doit émaner d’une juridiction

compétente, telle que le tribunal du travail ou la cour d’appel, ou d’une autorité administrative disposant d’un pouvoir

de contrainte. Le refus de réintégration doit être manifeste, caractérisé par une volonté claire de l’employeur de ne

pas exécuter la décision, malgré une notification régulière et, le cas échéant, une mise en demeure.

Modalités pratiques

Le salarié ou ses représentants peuvent signaler le non-respect de la décision de réintégration à l’Inspection du

travail et des mines (ITM), qui est habilitée à constater l’infraction et à dresser procès-verbal. L’action pénale est

engagée devant le tribunal de police sur la base de l’article L.124-11 du Code du travail, qui sanctionne le refus

d’exécution d’une décision de réintégration. L’infraction est punie d’une amende de 251 à 25 000 euros, sans

préjudice des dommages et intérêts civils. Le ministère public peut se saisir d’office ou sur plainte du salarié
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concerné. La procédure pénale est indépendante de l’action civile en réparation du préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de se conformer immédiatement à toute décision exécutoire de réintégration, même

en cas de recours, sauf si la décision a été assortie d’un sursis à exécution. En cas de difficulté d’exécution

matérielle, l’employeur doit justifier par écrit les obstacles rencontrés et solliciter, si nécessaire, l’avis de l’ ITM ou du

juge de l’exécution. Toute tentative de contournement ou de retard injustifié expose l’employeur à des poursuites

pénales et à une aggravation de sa responsabilité civile. Les responsables RH doivent assurer la bonne notification

des décisions, la traçabilité des démarches entreprises et le respect de l’égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-11 : Sanctions pénales en cas de non-respect d’une décision de réintégration.

Article L.415-11 : Protection des délégués du personnel et sanctions en cas de non-réintégration.

Article L.337-1 et suivants : Protection des femmes enceintes et modalités de réintégration.

Article L.326-1 et suivants : Protection des victimes d’accident du travail.

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement.

Code de procédure pénale :

Articles 1 et suivants : Mise en mouvement de l’action publique et compétence du tribunal de police.

Jurisprudence luxembourgeoise : Confirme la possibilité de poursuites pénales indépendamment de l’action

civile pour les salariés protégés.

L’employeur qui ne respecte pas une décision de réintégration s’expose à des sanctions pénales, même si un recours est en cours,

sauf si la décision a été expressément suspendue. Il est impératif de solliciter un avis juridique en cas de doute sur l’exécution d’une

telle décision. La traçabilité des démarches et le respect du principe d’égalité de traitement sont essentiels pour limiter les risques

juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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